
I ,i-,,,JL]QUE POPULAIRE DU BENrN

PRESIDB{CE DE LA REPUBLTOUE

DECRET No 89-140 du 17 Avril 19€,9

portant approbation des Statuts
de 1a Société Natlonale drAssu-
rarces et de Réassurance (sol'1,+ ) .

I.E PRESTDENT DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE LIEIAT, PRESTDENT DU

CONSEIL EreCUTTF NATIONAL,

V-tJ lf ordor:rranc e No 77'52 du 9 Septenrbre 1977 portant promulgaticn

de Ia Loi Fondarnentale de Ia République Populalre du Bénin et
les lols ConstitutionLelles qui 1ront rnodiflée ;

VU l-a Loi No 88-00, du 26 ArrriJ- 19aB relative à Ia création, à

1l organisati.on et au fonctionnement des Ertreprlses Publiques
et Semi-Publlques ;

VU 1e décret N' 84-176 du 19 Ayril 1984, portant approbation des

Statuts de 1a Société Nationale dtAssurances et de Réassur,a:rcc;

w Ie décret N' 88-115 du 29 Juillet 19BB portant composi-tion du

Consell Exécutif National et de son Comlté Permanent ;

StiR, proposltlon du Ml-nlstre des Finances et du Ministre de la
Justlce, Chqrgé de ltlnspection d,ps frrlreprises Publlques et
Seml-Pub1i"ques,

LE Cml.té Permanent du Consell Exécutlf Natlona]. entendu en sa

séance dL1 14 Décembre 19881

Artlcle 1er.- Sont approuvés les Statuts de Ia Société Nationale
drAssurances et de Réassurance (So.N.A.R.) tels qutl1s sont
annexés au présent décret.

DECRETE :
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Articl-e 2 .- Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contrai-res, notanment celles du décret No 84-'1 76

du 19 Avril '1 984 sus-visé sera publié au Journal Officiel'

Falt à CoToNoU' Ie 17 Atrll 19

par 1e Président de 1a RéPublique,
Chef de ltEtat, Président du ConseLl

Exécutif Nationalt

Le Nlinlstre des Finarrces, L

Mathieu KEREKOU

stre de Ia Justice, Chargé

spectJ.on des E:etrePris:se 1r fn

Àrnp liations s FR I SA/CC 4 Ar'[R 4 CPC 6 PPC 2 WIEPSP-]4]" I SGCEI'I 4

autres Mtnistères 14 SPD 2 DPE-DLC-:INSA§ 6 IGE et ses Secti:ns

DCCT-GêE ghADC. 4 ONEPT, 7 SONAR 8 CCIB 2 DB'MF-DSDV-DîCP-DI 1OO

UNB-FA.gIEP 4 BN.DAI{ 4 JORPB 'I ..

4

I

Publiques et Semi-Publiques,:i; l'
--!-i. -l:--

/Didier DTISSI

Saliou ABOUDOU..-'.--æ



STAfiJTSDE LÀ SOC]ETE NAîIONALE

DTAssuRANCES ET DE REAssURANCE (so N.n.n.1

!=-È-E:-=-=-=-=-

DE LA CREATION. DE LIOBJET SOCIAL. DU SIEGE SOC IÀL. DE

LA IX,JRBE. DiJ CAPTTAL SOCTAL

Àrticle 1er.- 11 est créé en République Populaire du Bénin une

soclété d.tEtat à caractère commercial dénomm&société Nationafe

d.r Assr.ra-nces et dè Réassurance (So.N.À.R.).

EIle est dotée de Ia personnalité morale et de ]r autonomie

financière et régie par les di.spositions des présents statuts a.insi

que par cel-les de 1a Loi No 8a-OO5 du 26 Arril 1988 relative à 1a

création, à lt orgaaisation et au fonctionnernent des Entreprises
Publiques et Semi-Publiques .

!g!!9§3.- Sous réserve rles dlspositions de 1a Lol No BB-005 'lu
26 Awil '1 9BB et du décret dt applicat{on subséquent, e}1e exer'ce

son actlvité conformément aux Lois et usages régissant fe fonction-
nement des Sociétés Privées .

Article 1.- La Société est placée sous 1a tutelle du Ministre des

Fj-nance s .

ArticLq:!.- La Société a pour objet dreffectuer

- Toutes opérations drAssurances et de Réassurance de quelque

nature que ce solt, notanment de tous dommages ou pertes pouvant

atteindre les personnesr otl Ies choses par sulte dr évènements

quelconques et de toutes responsabilités en découlant;

- toutes opératJ.ons drAssurances et de Réassurance comportant

des engagements dont lr exécution dépend de 1a durée de }a
vie humaine

TIIB.E PRET,IIER
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- toutes opérations que sont ou seront autorisées à pratiquer 1es

Sociétés dont lrobJet comprend les opérattons définles à 1ra1i-
néa ci.-dessus ;

- toutes opérations flnancières, moblIières et immobilières,
apports en Sociétés, souscriptions, achats de tltres ou de parts
dtlntérêts, constitutions de Sociétés et éventueiiement toutc-;
autres opérations corunercLales ou jndustiiel]es se rattachant
directement aux objets ci-dessus ou susceptibles dren faciliter
la réalisatj-on ou 1e développement.

Article.5-.- Le Siège Social est fi.xé à COTONOUT Chef-Lieu c1e la
Frovince de 1r Atlantlque .

11 pou:ra être transféré en tout atrtre 1j-eu du Territoire
de la République Populaire du Bénin par déclslon du conseil E:iécu-

tif Nati'ôna1 saisi par Ie Minlstre de tuteIle, sur proposition
motivée du Consell dr Adminlstration.

4rticle 6.- La durée de la Société est de 99 ans, à compter da sa

d.ate de créatlon, sauf cas de dlssolutlon anticlpée ou de proroga-

tion décidée par 1e consell Exécutif National saisi par 1e lfinlstre
de ürtelle sur proposition du Conseil dl Adminlstration.

Article 7 .- Le Capital Socia1 dtun montant de lOO OOO OOO francs
CFA est divisé en 1O00 actions oe l0O OOo francs CFA.

Ce Capital est entièrement lIbéré par lrEtat.

Sr.tr déclslon de son Conseil di Àdroinistration, 1a Soclété

pourra recevoir des dons et legs conformérnent à Ia Iégislatioir en

vigueur. Le Capita)- sera alors augmenté au Flanc pour franc du

montant de ces dons et legs.

Le Capital Social pourra être augmenté par i:ncorporation
des bénéfj-ces mis en réserve, ou par dotation budgétaire décidée

dans 1e cadrè de Ioi de Finances, sur proposltlon du,lvlinistre de

tute11e.



T]TFX TJ NU CO}{SEII' DI ÂNMINIS{RAIION

Artlcle g.- l,a soclété est aâminlstrée par rur conseil d rAôuinietration im'esti

des porvolre 1ee plue étentlus polr agir en to:tes circÔnstances au nom de la

Société. 11 Les exêrte àans la tlaite de }b§et social.

Article 9.- Le Conseil d rAdmirristration est ccnuposÉe de oept oeobres :

- Le Représentant du l4inistre des Iinances
(minietr"e de tutelle), ?résident ;

- !e Reprdsentaat du ]'linist:= chargé de l rInslnction des Entreprises

Publicues et Seroi-?ub1i"uee t

- I,e Représentant du l'llnistre chsrgé ôe l tlnduÉtriê et de

llEnergie t

- tre Relnésentant du llinistre Chargé üu Pl.en et dè 1â

Statistique i

- Ïê Hè3r6eèntànt dtr llinistre de 1l[qulpaioent et ôes Trarsports

- tre Ee16és6atant rtru ?ersonr.èl ile_1a [ioc16té";

i

I

I

I

I

I

I

- une (r ) Personnalit4 cc'oPÉtente dans l-e doaaine concevné'

les Ad$inistrateurs sont normés pâr tlécret, sü-r proposition des

MirLlshreg r,u|1ls :aeÿrésentent. Le Ministre de.tutelle IIropose le repréeentan'i; de'

La persônne.llté conpdtànte.

L tAdministrÉteur repréBêntent 1e personrrel est é1u par ceLui-ci'

En cas de vacance per déoàs, par démission ou par :uutationrd- run Sièee

t tAduinistratêu!, L rÀutolité e4lant proposé 1a ncul"nation de cèLul-ci pou-nvoit
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dane un ôÉ.1a1 de ,o J orrrs à sonremplacement pout fa ôr:rée du uanâat :cesta:rt à'

corr.ir. ! rAutorlté de 1ut611e, paf, Arrêté' constate cette nonlnation'

T,e Coneell d rAdulnietrption peut corrsulter tout erpert dont il- jrirc fe

concours utL1e.

I,è llrecteur Générp1 et 1es C or@XggaiLe s enrx Cæptee assistent aur

rârnior:s ilu Conseil d tÀdministrptlon a1'ec volx con-sultativç '

A"ti.iJ- 10.- T,e Consell d rAdroinistratlon eot invtstl des pouvolrs les plue

étendus Pour âgir Fu üE ôe ta' Soctété et fnire ou Êutcrtlser tous actee et

opÂrntlons relrtifs à son objet'

11 À notr@ênt Ieo ?orvolrg guiv'nts dont L r érn:nérrtion ntest pas

- 11 âI.bore lrr Politloue Génér"le de 1n Soctét' sn ç6nifsxdi it6 
".rcc

Lae objectifs ttSf inis d^ns Ie ?1'n de Déve)'oppeoent Econæinue et S ocir-l c'u

?.JrÉ, s t ns$re de Ir cohérence des àlfférentee conpos'ntes ôe cette politlo-ue

ltrnltrtive I

et en contrdls 1r ^ppllc'tion ;

pout L r exerclce sulrrnt ;

- 11 reçolt directeænt I'a ccmr:nlcction Ôe€ rnpports f,rimestriels et

rnrnrels ôee Corties'lres Éüfr Cc'EpteF et dél'l-bère à lelÊ æJêt 
'

- sur IEopoêit1on du Directaur Génér'a1 darlÉ Leê dé1ais f,ixés ?0r 11 LoL'

le Conaall d lAdninistrtlÔn êxEItrine sd aglrrouve choqr:e rnnée r

. 1r 6tuùe lrévisionnelle srr 1ss lexsIÊctiveB dtoctlvlté de 1o' Soci'<td

. 1eg c@Iybeg dê l re:'e':cice écorlé ;
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- 11 rentl conpte de Bes trnvlrfi
Ministre de tutelLe et ^u Mlnistre ch^r86

ôues et Sæi-&rbfi.ues et leur sounûet une

6corüé conforolnent à 1o Loi et en ten.rnt

révâI4s p.T 1rétude g!évisionnefle I

- - 11 pro?ose ru Mlnlstre de tutel"lè, pa3 q1 lapport mot1v4 'uoutes

;ood.ific,rtiona -r»r st.tuts nul Iul p'r'issent utiles ou indispens'bles pôur ne-

surer Le bon fonction::eoent de }. Soclété, not@ênt ,

. êÉpl-^cenent du Stège Socl..L i

. nodiflc.tlon 611 çapit{

11 contr^cte tous eogmnts queLconôuèe,, gang lisltntions de somnee,

de 1" o^nlère et nrc condltions ouril juge convenlbles ;

- ll eterce toutes actôôrs jud.iclrtrea, t ^nt en deroande quren d'-{ferse

= 11 rutcrrtse torr tmités, tr.*rrs r,.ctiorro, corogrools, rrcqul'escenrents et

ê6glstenents.

directeoent et eirmrlb.né.ment Tu

de l rlnspectlon des Entrepïicas . u ).ti-'-
r6p."1ittot, dea bdnéfices de 1rêxercJ.ce

conpte êee begolng ôe fin'ncement

. errtension ou restriction de lrobjet soclaJ. I

- 11 1æocède à toutes aoquleitlons, échoneBs et allénation de biens

msublee et lrmeubles ; toutefolo, tl- ne treut procéder à L:r vente de fonds de

cormêrce dont l rezploJ.t^tion constituerr.it ).robjet Éocirl i

' - tI prend toute p'rticipation d'nÉ toute Soô1été B énlnoise ou E trân-
gà::e ^ynnt un obJet soclal slûl1^ire ou comere à llobJet de 1a p'r6sente

SoclÉtÉ i

11 coner:nt tü1tès hypothè.ueg tous n'ntierseuenta, dâlégrtions,
crartlonnetents r âÿ-1e et rutree grr^ntiee poblll.èroe et Jnnnobiliàtes sur tons

1eg blene dè L" So;i6té ;

'l

i
I

i

I

/
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Àrticle II. - Le Consoi1
rieur leg pouvoirs quril

d.tAdminlstration définit dans un règleme.nt lnté-
délègue au Directeut Général.

- approbation des Comptes Spéciaux Annuels ;

- ce8sion éventuelfe dtactifs immohiliers par nature ou pi:r iiesti-
nation, dont il doit expressément fixer 1e prix et J.es modalités ;

- emprunt §

Trésor Publicr ou des

privées, nationales,

- nantj-ssements t

tous avals donné s

à court, moyen et long termes à solliciter auprès

lnstitutions Bancaires ou Financières, publiques

internationales 'ru étrangères ;

rlu

ou

1]rlCeS-

hypothèques ou

par la Soc ié té

garanties, d'une manière

patrimôine ôu son I'onds Ce

autre s

sur songénéraIe
C ommeroe

- prise de participation, création de Société'

Article 12.- Le Conseil dtÀdministration se réunit chaque fois que

saire, en tout cas au mj-nimum deux foi§ Par an :

- une fois d.ans les trois nois précétlant Ia fin de lrcxexcice

examiner 1e programme et 1'e budget de lrexercice à venir ;

xour

âu

- une fois dans 1es trois moLs

pour examiner et approuver les êomptes et
réeultats.

suivant 1a c]8ture de lrexercice
décider d.e 1râffectation rles

Article 1r.- Le Conseil d.rA(Iministration est convoqué par son Prri s ident
pour sa tenue. La:ninimr:m Quinze (t5) 3oure francs âvant la date prévue

convocation précise frotdre du jour.

Nu1 ne peut se faire représenter au Consell d'Administration'

Seule 1es nembres présents dé1ibèrent et votent 1es :ésolutions' Le Conseil

siège valablenent si' 1à'moitié au môins de ses merabre§ sont présenis' Si

le quorum nrest pas atteint, un constat de carence est adressé aussitôt au

jl,Iinistre èe tutelle et au ]'linistre chargé de lilnspection des Entreprires

Publiques et Senl-Publiques, et une nouvelle réunion est convoquée' sur 1e

même ordre du j our.

Toütefois, il na peut dé1é6'uer se§ pouvoirs en matière fe :

- élabôration et définition de la Politique Générale c1e la Soci6té ;

- approbation de ]rétude prévisionnelle et deE budgets annuels I



L tabsence du Prégldent nrempêche pas la tenue
d rAdministratlon sl Ie quorum est atteint : 1e Consel]-
sein un Président de séance.

du Crlns +:'r-'l.

dés igrre en son

Les décisions sont prises à 1a maJorlté des voix
bres présents, et constatées par 1g procès-verbal inscrit
reglstre spécia1 nurnéroté, s igrré et daté par 1e Président
En cas de partage égaI des voix, 1a voix du Présid.ent est
rante .

des mem-

sur un

de séance.
prépcndé-

Un rapport circonstancié d.es délibératlons du Conseil cioit
être adressé dans 1es huit (8) jours dlrectement et sln'n:ltanément
au Mlnistre de tutelfe et au Ministre chargé de ltlnspection dr-:s

Entreprises Publiques et Semi-Publlques, a ccompagné de toutes les
pièces qui ont servi de support aux dé1ibérâtions.

Art ele 14..- Ï,a majorité des membresr du Conseil d tAdminis tra ti on
peut demander au Président Ia tenue dtune réunion. Cette réunicn
doit être convoquée sur un ordre du Jour précis et se tenir dans un
déIai maxiûum de quinze (15) jours après 1a réception de la requête
du Prés ident.

Article 15.- Les Admlnlstrateurs reçoivent en rémunération oe leurs
actlvités à tltre de Jeton de présence, une inùemnité fixée par 1e
Conseil Exécutif National sur proposition du Ministre chargé c1Ê

1iÏnspection des Entreprises Publiques et Semi-Publique en fonction
des résultats et du niveau d.es activités de la Société.

Le montant de ces Jetons de présence est porté aux charqes
drexploitation et versé aux membres du Consell drAdmlnis tra ti on r,tui

ont effectivement participé aux réunions,

ArticLe '1 5.- 11 est lnterdit aux Administrateurs de 1a Soci;té d .

contracter sous quelque forme que ce solt d.es emprunts auprès rJe la
Société, de se falre consentlr par e11e un découvert en compte
courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par
efle leurs engagements envers des tiers. .,./.".
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TÏTRE I]]

Articfe 17.-Le Dlrecteur Général est nommé par décret sur proposi-
tlon du Minlstre de ürte}le et après avis du Conseil drAdministra-
tiorr et du Ministre chargé de ].rlnspectlon des Entreprises Pub1i-

ques et Seni-Pub1.iques. T1 est mis fin à ses fonctlons dans les
mêmes conditions.

Article 18.- La gestion quotidienne de l-a Société est assurée par

le Directeur Généra1 qul dispose à cet effet des pouvoirs 1es plus

étenrlus, définls par 1e règlement intérieur conformément aux dis-
positions de J-rarticle 11 ci-dessus.

Notamment:

- il assure lrexécution des décisions prises pan Ie Conseil drAdroi-

nistratipn àr quri i3- rencl cornptq et qul 1e contr6le ;

- 11 met en oeuvre les décisions prlses dans Ie cadre des disposl-
tions de lrarticle lJ ci-dessus i

- iI .est l tordonnateur du budget d.c }a Société et ve11le à son

exécution tant en recettes qu'en dépenses I

- iI â autorité sur tous 1es personnels employés par Ia Société

- iI représente valâblement Ia Société vls-à-vis des tiers dr:ns les

limites des pouvoirs qui lui ont été délégués par 1e conseil drAd-

minlstration;

- 11 représ ente 1a Société en justlce ;

- iI asslste avec voix consultative aux déIibératlons du conseil

d rAdminls tra tl on .

DE LA DIR}]CTION GE},JEIïALE ET IXJ COMITE DE DIRECTIOIi



Article 19.- Dans le cadre dcs
cés par le Dlrecteur Généra1 ,

9

pouvoirs de gestlon quotidlenne e:<er,-

sont expressément entendus ;

- la définition de l t organlgramme de 1a Soclété et 1a
des tâches de chacun des Cadres, Employés et Ouvrlers

deIlnltIOn
de ]a Socitité

- la fixation de l reffectif nécessaire à 1a bor:ne marche dc la Socii-
té, y compris les arbitrages entre personnels occasionnels et
permanents;

- Lrembauche et ).e licenciement de ces personnels dans Ie respcct
de Ia règi-ementa tlon en vigueur, à Ifexception drls personnels dont
Ia nomlnatlon est prévr:e par voie légale ou .règlementaire ;

- Ia déterminatlon conformément aux conventions collectives et aux
textes règlemontaires, des salaires, appointements, indennités,
primês et avantages divers consentis à ces persorinels, à 1'exception
dc ceux dont la nominatlon est prévue pâr décrct. i

- Lrorganlsation corrtr:table et administratlve de Ia Sqçi§1§, en peirti-
culier Ia mlse en place de 1a comptâblIité apalytique e.t des tableaux
de bord ;

- l.torganlsation commerciale de Ia Sôciété, en particulier Ia ddtcr-
minatlon dcs prlx dc vente dans le respect de la règlementati:n i:n

vlgueur et en tenant comptg autant que possible de 1â Ioi du marchd

- lrorganlsatlori technique dc l-a Soiiété, et lrorganisation Cts
stockêges et de l.a production, dans Ie respect de Ia règlcm€ntation
en vlgueur, notamment en matlère dthygiène et de sécurlté ;

- lrorganisâtion et Ie contrSle des achats et de leurs procidures.

Àrtlcle 2O.- Le Dlrecteur Généra} pëut demander au PrésidL.nt du
Conseil d tAdministratlon Ia tenue d tune réunion du Conseil . Ce1li-ci
doit être convoquée sur ordre du jour précis et se tenir dâns un
dé1ai maximum de quinze (15) jours après réception de 1a requête par
1e Prdsicent. t



Article 21 .-Le Dlrecteur Généra1 est rdsponsable du développinient

d,e la Société dans 1e cadre de Ia Politlque Générale définie par 1e

Conseil d tAdminis tra t ion.

A cet effet, il adresse chaque année et soumet à ].lapprol:a-
tion du Conseil d rAdmini-stration au plus tard trols (5) mois :t',tnt
Ia f1n de llexercice une étude prévisionnelle sur les pelspecti'"i-s
d.ractivité pour lrexercice suivant. 

i

Cette étude doit Stre menée en conformité avec les dispo-
sitlons dc. Ia loi No 88-005 du 26 Àvri1 19BB relatlves à la crtlation,
à lrorganisation et au fonctionnement des Entrepr!.ses Publiques ct
Semi-Publ lques .

Article 22.- Le Directeur Général Aajoint est nommé par arrê té du

Mlnistre de tutelle sur propositlon du Directeur Généra1 sf après

avis du Conseil d rAdministration et du Ministre chargé de f rlnspcc-

tion des Entreprises Publi-ques et Semi-Pub1iques.

fI assure de plein drolt 1a suppléance du Dlrecteur Grlné-

ral .

Les Directeurs Techniques sont nommés par 1e DiÉeôtcur
Généra1 après approbatlon du Mlnistre de tute11e.

.Article 2J.- Les nominations doivent lntervenir dêns un déIai maxi-

mois après la création de l rEntreprise Publiquemum de trois (f)
et Semi-Publ ique.

Àrtlcle 24.- Le Comité de Dir:oetion est un organe consultatif Ôbl1-

gatolre; 11 est composé comme suit:

PRESIDÀ{T : Directeur Général

Vlss-Président : Directeur Général Adioint

' - Les Dlrecteurs Techniques de 1a Société ;

- Un représentant flç SYndicat ;

- Un représentant du Comité de Défense 69 fa Révolution'

..,/.."

Membre s

-10_
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Artlcle 25.- Le Comlté de Direction est consulté pour les
sions importantes telles que 1rélaboration du Budget et cie

politique générale de 1r Entreprise

11 peut également être consulté sur toutes affaires que Ie
Directeur Généra1 lul soumet.

11 se réunit à Ia diligence du Directeur Généra1 qui lrii
soumet un ordre d.u jour.

I1 peut également Stre saisi par Ia majorité absofue de

ses tirembres

frordre du jour dolt être Précis et
aux membres.

1;i

Dans tous les cas,
comnruniqué au préa1abIe

TITRE IV

Article 26.- Ltannée socialercommence fe 'ier Janvier et fini1- 1e

J1 Décembre.

rtvec

Àrticle 2'7.- La comptabilité de Ia Société est tenue en conilû.rl itr)
Assurances.1es dispositions du Plan Comptable des

ùois
des
les

Le Conseil- d rAdministration se iéunit avant 1a fin du l+i:ne

qui sult Ia fin de l rexercice pour procéàer à lrapprob; i-icrl

conptes arrêtés par 1e Directeur Général et contrô1és par

Commissaires aux ComPtes.
.../.-.

Chaque année, dans les deux mois qul sriivent 1a fin de

1t e:<ercice, 1e Directeur Généra1 établit 1t inventaire, 1e c'rttrp';e

d.e résuItats, le bilan et le rapport d'actlvités'
Ces documents sont transnis directement aux Commissa'-'r.q lrr)x

6otnptes, qul disposent drun nols pour 1es examlner, 1es cer-';1f i':r
et faire leur rapPort.

Dès réception du rapport des Commissaires aux Comptes' 1*

Directeur Général en adresse Cople au Conseil d I Admin istr;rti'on '

DE L'A-NNEE .LCIALE, DES (j()ivlP,.t.E55UU

Eî Dtr LÀ ].IEPARTITION DES BENEF'TCES
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Artiele 28.- lrois mois au plus avant 1a fin de Ir exercice, 1e

du Consell drAdr:iristra.-Directeur Général soumet à ,lrapprobatlon
tion une étude prévisionnelle complète
dractivités pour 1r exercice suivant.

sur les perspectives

Article 2 ' - Le bénéf ice net te1 que défini par le Pran co:i'pta'he

des Assurances est réparti par le Conseil d I Administration :

- Clnq pour cent (59',) pour }a formation dtun fonds de r:-
serve 1éga1er Ce pré}èvement cesse drêtr:Ê obligatoire lcrsque
f e fonds de néserve 1éga1e a atteint une somme éga1e au 1rl'i 'J':''ine

(un dixième) du capital, mais reprend son cours sl cette i''irre ive

vient à être entamée ou si Ie capital est augmenté ;

- dix pour cent (10%) pour 1a formation drun fonds dÊ néser-

ve ex-traordinaire. ce prélèvenent cesse dtêtre opéré lors(--tle so.

montârt a atteint 1es 1o 9{ (d.ix pour cent) du Chif f re dr Àf r'r- r:'cs

de l-a meilleure année rl r exploitation.

Le Directeur Généra1 propose au Consei-I d I Admin i stration
poui' être soumise au iulinistre de tute1Ie, une répartition cle:"

bénéfices restants. Priorité doit être donnée au financemer:t

partiel ou 1ota1 du programme d I inve stis sement affêté par 1e

Conseil d I .Admin i strat ion .

Arti cIe 10. - Près de la
ai-rx Comptes remplissant
décrets sur proposition
et du Ministre chargé de

et Semi-Publiquês.

Société sont placés aerix (2 ) cotnrrLiss . rles
1es fonctions 1égales et noramés p'r:'

rionjointe du Ministre chargé Cres Fltr:nces
1r Inspection des Entreprises Publ-iri'.;es et

Le ou les commissaires aux comptes exécutent leur miEsion

conforraément aux textes en vigueur.

TIlRE V

DES C0MII,IISSAIRES r.UX COMPTE§



t)

Ilsprocèd.ent au moins deux fois par an à une vérific:'l; ir i:

approfond.le des Comptes de trésorerie tels qut établis par 1i.' -'i r'; '-
teur Cénéra1 de ta Société, et au molns une foistrar an à ur':

vérification approfondie de tous 1es comptes de lrEntreprise'

11s ad.ressent leur rapport directement et simultanétnerl-e a-''

Dlrecteur Généra1, au Président du Conseil dtAdmin i stratiott , 
""Li

.vlinistre de tuteffe et au Ivtinistre chargé de It Inspecti cn :;:'

En1;reprises Publiques et Semi-Publiques. En ca.s de désaccoru i:' 
" 
r'c'

Ies Commissaires, chacun dreux présente un rapport séparé '

En cas de décès, dér,rission ou empêchement de lrun
Commissaires aux Comptes, il est procédé dturgence à la
tion clu ou d.e nouveaux Commissaires dans les conditions
(-i.l- -L.E >i)u>.

de s cl,, Ll-x

n o Iîi I.', -
dé,'ir i e s

Les Commi.ssaires a.rx Comptes ont droit -à une rémunération

fixée par 1e Ministre de ltlnspection des Entreprises Publiil''t"s

et seni-Publiques, en fonctton de Irampleur de Ia tâche et tÈ I:r

complexité de Ia Société en cause. Cette rémunération est prise

en ornpte par la Société .

lITRE VI

Article 71 .- Sur
d | À.iuin i stration
d t Etr-rt en Société

rapport motivé du Directeur Généra1'

peut proposer 1a transformation de

drEconomie Mixte par :

le Çü:;-- ?11

1a So ci é';ti

- Cession draction à. des intérêts privés ;

- Augmentation d.u capital en numéraires ou par abandon

de créance partiell-ement ou entièrement souscrit p-rr-

des intér8ts privés ;

- Augmentation du Capital par apport en nature'

DE LA TtuiNSFOR.riTlOll ET DE Lr\ LISSOLUTICN DE L;' Si)ÇlnJjl
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La proposition doit être soumi-se au lÿlj-nistre de tutelle et

au Ministre chargé de lrlnspection des Entreprlses Publiques et

Semi-Publiques qui saisiront conioj-ntement le Conseil Exécutif

National. Lrévaluation de 1a valeur nette de 1a Société Ce"ri'a''

être établie par un Expert indépendarrt pour servir de base au

projet de transaction.

La transf ormation .d I une Soclété d t Etat en Société d r L'conÔr"Iie

lulixte n I entraine pas da dissolution.

§-t-r:kj.- La dissolution de 1a Société est décidée par 1e

Conseil Exécutif National spontanément ou sur avis motivé du

Directeur Généra1 et c1u Conseil d I Ad'm ini stration' notamment

1es cas suivants !

.1|lnterventiondellEtatnrestp}usnécessairepo]ÿlr
poursuite rie 1r ob jet dc' 1a Société ;

- Ia Société est devenue notoïrement insolvabl-e et aucuire

perspective réaliste c1e redressemeïIt nta pu être esquissée'

Le Mlnistre char6é de. lrlnspection des Errtreprises Pubii-

ques et Semi-Publiquesr ou fe Président du Tribunal saisi sur'

requête, désigne un Liquidateur t leguel dans un déIai irrpér"r'bif

à fixer par 1e Ministre ou Ie Président doit :

- inventorier et aryêter le passif de 1a Société ;

- réaliser dans les meilleures conditions possibles les

actifs d.e fa Société et assurer les encaissements corre sp oncti rnt s ;

- répartlr au marc 1e franc et jusqulà concurrence clu 'o:ls;if '

vérifier lr actif ainsi réalisé entre les différents créanciers

constitues en masse solirlaire, les créances dU Capital n téiant

pas reconnües ;

soulte, stil y en a, à ]rEtat en rénunératior:

faire homologuer Par
1i quldation.

o.ans

l-a

- fer/erser 1a

du capital ;

- déclarer et
Ia fin des oPérations de

fe Présid.ent du Tribunal


